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multipliant des CDD financés par
les projets. Le financement par
l ’ A N R , programmé à la hausse,
e n t r a î n e r a , à term e , la marginali-
sation du soutien de base et des
m oyens non finalisés affrétés à tout
chercheur. Il détruit ainsi la liberté
de choix des thématiques de

recherche. Un bon fonctionnement
des unités implique, comme l’ont
souligné les États généraux, q u e
les financements sur projet ne
représentent pas plus de 30 % du
soutien de base. L’ANR va désta-
biliser un système de recherche
que nous avons mis des décennies
à construire. Elle va permettre au

pouvoir politique de piloter au plus
près les laboratoires. Elle est donc
le principal outil au service du gou-
vernement.

La programmation des moy e n s
financiers, portés en annexe de la
l o i , ne permettra pas à la Fr a n c e
d’atteindre 3% du PIB pour l’en-
semble des dépenses de
recherche. Cette programmation
correspond juste aux taux  d’infla-
tion prévisibles. Il n’y a pas de pro-
grammation prévisionnelle de l’em-
ploi scientifique.

L’absence de plan pluriannuel de
l’emploi statutaire et de toute
mesure significative pour améliorer
les carrières, que cela soit en leur
début ou au moment des promo-
tions de grade, l’impossibilité d’ac-
croître le temps dédié à la re-
cherche pour les enseignants
c h e r c h e u rs , entraîne un fantastique
développement des facteurs de pré-
carisation des jeunes scientifiques,
accentuant en cela, plus encore, l a
désaffection des jeunes pour le doc-
torat.

L’évaluation par les pairs du Comité
n a t i o n a l , des instances de l’Inserm ,
de l’IRD ou de l’Inria, basée sur
des critères scientifiques et non
sur des critères  stratégiques ou
h i é r a r c h i q u e s , garantit la qualité de
l’évaluation et l’indépendance des
chercheurs. Celles-ci sont remises
en cause par l’Agence de l’évalua-
tion de la recherche et de l’ensei-
gnement supérieur (Aeres). Notre
système d’évaluation est en danger.

> Commission administrative

Le contexte social et poli-
tique
La période actuelle est marquée
par une subordination des progrès
de la connaissance à l’économie
de marché. La politique du gouver-
nement en faveur de l’innovation a
pour principal objectif de com-
p e n s e r, par des fonds publics, l a
faiblesse de l’investissement privé
(cf rapport Beffa). Ainsi il crée
l’Agence de l’innovation industrielle
(AII), la dote de 2 milliards d’euros
et, en règle générale, augmente et
généralise les allégements fiscaux,
multiplie les cadeaux aux entre-
prises et met la recherche publique
au service des intérêts financiers.

Le 21 décembre, selon la procé-
dure d’urgence parl e m e n t a i r e , l e
Sénat a adopté le projet de loi inti-
tulé «Pacte pour la recherche» en
n’apportant que des modifications
à la marge. Cette loi sera présentée
à l’Assemblée nationale entre le
31 janvier et le 2 février 2006. Elle
mettrait en place un système de
recherche en totale opposition aux
propositions des syndicats et à
celles des États généraux expri-
mées à Grenoble fin 2004.

Au CNRS, en 2006, les crédits
v e rsés aux équipes par l’Agence
nationale de la recherche (ANR),
par des procédures opaques, s ’ é l è-
veront à 76 millions d’euros (M�)
alors que le soutien de base aux
u n i t é s , distribué par l’organisme,
ne sera que de 167 M�. Dè s cette
année, l’ANR va aggraver la préca-
risation des jeunes scientifiques en

MOTION GENERALE

Dans cette motion adoptée le 14 janvier 2006, la Commission administrative
du SNCS analyse les premières conséquences de la politique recherche du gou-
vernement et ses conséquences pour les organismes de recherche.
Motion de la Commission administrative SNCS votée par 22 POUR, 1 CONTRE
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SNCS refuse un CNRS, replié sur
lui-même, pratiquant une politique
de créneaux thématiques. Il deman-
de un établissement organisé sur
une logique scientifique. La CA man-
date le bureau national pour ren-
contrer le plus rapidement possible
la nouvelle présidente et lui pré-
senter nos propositions pour la
défense et le développement du
CNRS. Le SNCS demande à la pré-
sidente de ré ouvrir le débat sur
l’avenir du CNRS.

Pour ces raisons, la commission
administrative (CA) du SNCS-FSU
s’oppose à ce projet de loi qui
a s p hyxie les organismes de

recherche publics et les univers i t é s
et appelle les députés à voter
contre.

Le SNCS décide, avant le 31 janv i e r,
de s’adresser à tous les pers o n-
nels par un tract national expliquant
son opposition au projet de loi et à
la réforme du CNRS.

Le SNCS appelle les personnels de
la recherche à marquer cette oppo-
sition en participant largement aux
actions qui vont être organisées
dans le cadre intersyndical à une
date à déterminer entre le 31 jan-

vier et le 2 février, au moment où la
loi sera présentée à l’Assemblée
nationale.

Au-delà, la CA appelle les person-
nels à rester mobilisés pour que
les députés votent contre la loi. La
CA rappelle que les revendications
demeurent. On doit :

- réaffirmer que la principale mis-
sion de la recherche publique est le
d é v e l o p p e m e n t , comme bien public,
de nouvelles connaissances en
liaison avec la formation et l’inno-
vation ;

- maintenir un système d’évalua-
tion par les pairs prenant en
compte l’ensemble des unités de
r e c h e r c h e , les prérogatives du
Comité national et des instances
d’évaluation des EPST et garantis-
sant l’indépendance des théma-
tiques de recherche ;

- créer les emplois de titulaires
nécessaires à l’intégration des nom-
breux jeunes scientifiques qu’on
veut exploiter, via des CDD à répé-
tition ;

- obtenir un plan pluriannuel de
l’emploi scientifique sur postes sta-
tutaires ;

- remettre les fonds de l’ANR à la
disposition des établissements
publics de recherche, n o t a m m e n t
pour renforcer le soutien de base
aux laboratoires et accroître les
subventions d’Etat des EPST ;

- revaloriser les salaires et les car-
rières.

Le gouvernement, qui privilégie les
r é f o rmes antisociales comme celles
des retraites, du système de santé,
des impôts et celles bru t a l e s , a u t o-
ritaires et antidémocratiques com-
me la privatisation d’EDF, a c c e n t u e
le démantèlement des serv i c e s
publics dont celui de la recherche et
de l’enseignement supérieur.•

L’Aeres est un outil d’évaluation au
service des visées utilitaristes du
g o u v e rnement et non de la science.

Les Pôles de recherche et d’ensei-
gnement supérieur (Pres) sont
d é t o u rnés de l’objectif fixé à
Grenoble. Ils deviennent des
c o n s t ructions technocratiques sous
la coupe d’un petit nombre de per-
sonnalités. Ils seront, encore plus,
tributaires des contraintes écono-
miques et politiques. La procédure
de mise à disposition vers les Éta-
blissements publics de coopération
scientifique (EPCS) met les per-
sonnels des établissements sous
l’autorité hiérarchique des prési-
dents des EPCS (article L 344-8). 

Cette mesure est une atteinte aux
libertés de recherche et d’expres-
sion garanties par les statuts
actuels. Elle contraint les unités de
recherche à se positionner sur les
créneaux définis par la triple pres-
sion d’un pouvoir central autoritaire,
d’intérêts financiers régionaux et
d’affairistes.

L’ensemble des structures mises
en place par la loi  à l’ANR, à
l’Aeres et dans les Pres, ne sont
pas démocratiques. Elle marque la
volonté d’écarter toute représenta-
tion élue des personnels qui pour-
rait remettre en cause les orienta-
tions autoritaires du pouvoir.

Cette réorganisation de la recherche
risque de faire éclater le système
universitaire avec, d’une part, les
m a s t e rs et les écoles doctorales
et, d’autre part, le niveau licence
enseigné par de nombreuses uni-
versités parkings à étudiants où la
plus grande partie des enseignants
ne feront plus de recherche et
auront des services d’enseigne-
ment alourdis.

La CA dénonce, une nouvelle fois,
la réforme mise en œuvre par l’ex
directeur général du CNRS. Cette
r é f o rme purement managériale des-
saisit l’organisme de la maîtrise de
sa propre politique scientifique. Le
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